
Motion n°1 : Proposition de motion d’action partageable RPG

La Coordination Nationale des Universités, suite à la proposition d’action dite « RPG » (Rectorats, 
Péages, Gares) votée lors de sa réunion à Dijon le 16 mars dernier, confirme la programmation de sa 
mise en œuvre et en définit ainsi les modalités.

1. Constatant la mobilisation historique de tous les secteurs professionnels lors de la journée du 19 
mars, observant à la suite de nombreuses rencontres et de forum sociaux une convergence de plus 
en plus forte des revendications, notamment dans le secteur public, la Coordination Nationale des 
Universités appelle les secteurs professionnels en grève ou en lutte à venir partager avec les 
étudiants et les personnels de l’éducation, de l’université et de la recherche, trois journées d’actions 
visibles, les 25, 26 et 27 mars prochain et ainsi de suite chaque semaine tous les mercredis, jeudis et 
vendredis.

2. L’action partageable RPG se donne un calendrier national de trois destinations symboliques :
- tous les mercredis : les rectorats comme espace des décisions unilatérales et des logiques 
autoritaires.

Au choix les jeudis et vendredis :
- les péages autoroutiers et les grandes surfaces comme symboles de la marchandisation des savoirs 
et des dangers de la privatisation des services publics et de l’externalisation des services (tracts, 
ouverture des barrières et passages gratuits, cours en grande surface) ;
- les gares routières et ferroviaires comme symboles de la liberté de  la circulation et de la 
transmission des savoirs (tracts, tenues de cours ou de mini forum sociaux dans les halls de gare 
suivis de die-in ou de sit-in, et plus si affinités).

3. L’action devra être conduite de façon totalement non violente, avec un nombre de personnels et 
de travailleurs suffisant pour ne pas exposer les étudiants, dans une optique qui consistera à ne 
jamais affronter ou provoquer les forces de l’ordre.

La Coordination Nationale des Universités souligne que la réussite de ces trois journées 
hebdomadaires d’action partageable dépendra de l’effectivité de sa mise en œuvre et du caractère 
vraiment coordonné et national de l’action.


